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SEANCE DU 8 décembre 2008
 

Aménagement du Parc du GRAND FEU - Phase II - Appel d´Offres 
- Lots 1-2 et 3 - Autorisation de Signature des Marchés 

 
 

 

 
 

Présidente :
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine RENAUD-PAGE - Mme Anne LABBE - Mme 
Nicole GRAVAT - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU - 
 

Conseillers :
M. Bernard JOURDAIN - M. Michel GENDREAU - M. Patrick DELAUNAY - M. 
Denis THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Bernard BARE - M. Marc 
THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - Mme Annick DEFAYE - 
Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Emmanuelle PARENT - Mme 
Gaëlle MANGIN - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE 
- Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - 
 
Secrétaire de séance : M. Gérard ZABATTA - 
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Chantal BARRE donne pouvoir à Josiane METAYER – 
Françoise BILLY donne pouvoir à Michel GENDREAU – 
Geneviève RIZZI donne pouvoir à Geneviève GAILLARD – 
Julie BIRET donne pouvoir à Frédéric GIRAUD – 
Sylvette RIMBAUD donne pouvoir à Dominique BOUTIN-GARCIA - 
 
Excusés :

 
 

Conseillers :
Mme Nathalie BEGUIER - 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 décembre 2008
 

DELIBERATION D20080498 
 
ESPACES VERTS ET NATURELS Aménagement du Parc du GRAND FEU - Phase II - Appel d

´Offres - Lots 1-2 et 3 - Autorisation de Signature des Marchés  
 



Monsieur Amaury BREUILLE Adjoint au Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition de Madame le Maire
Après examen par la commission municipale compétente,
 
En 2006, la ville de Niort a programmé l’aménagement du parc du Grand Feu en deux phases de travaux. La première, qui a 
été mise en œuvre cette même année, a donné lieu à la création d’une aire de jeux et à la réalisation d’allées et d’une 
placette pavée, associant ainsi espace de promenade et espace de jeux dans ce même lieu.
 
Le projet de la seconde phase, proposé par le bureau d’étude des espaces verts et dont le fil conducteur est l’intégration du 
bassin d’orage dans le site, se caractérise par une valorisation du milieu naturel (plantations d’arbres, arbustes et 
vivaces, construction d’un ponton en bois) et par une sécurisation des équipements (installation de garde-corps, caillebotis 
et grilles).
 
Cette opération décomposée en 3 lots a fait l’objet d’une consultation par appel d’offres. La Commission d’Appel 
d’Offres, réunie le 21 novembre 2008, a procédé à la désignation des attributaires.
 
Il s’agit de :

•       lot 1 « Serrurerie » : l’entreprise Claude ROBIN pour un montant de 14 635,00 € HT, soit 17 503,46 € TTC

•       lot 2 « Aménagement bois » : l’entreprise AD POSE COLLECTIVITES pour un montant de 26 556,45 € HT, soit 
31 761,51 € TTC

•       lot 3 « Espaces verts » : l’entreprise MORIN pour un montant de 29 659,10 € HT, soit 35 472,28 € TTC
 
La dépense est inscrite au BP 2008 - chapitre 23 - Fonction 8231 – Article 2312.
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

-          Approuver les marchés de travaux suivants :

•    lot 1 « Serrurerie » : l’entreprise Claude ROBIN pour un montant de 14 635,00 € HT, soit 17 503,46 € TTC

•    lot 2 « Aménagement bois » : l’entreprise AD POSE COLLECTIVITES pour un montant de 26 556,45 € HT, soit 
31 761,51 € TTC

•    lot 3 « Espaces verts » : l’entreprise MORIN pour un montant de 29 659,10 € HT, soit 35 472,28 € TTC

-          Autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les marchés.
 
 
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 44
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              1

 
 Pour Madame le Maire de Niort

Geneviève GAILLARD
L'Adjoint délégué

 
 

Signé
 
 

Amaury BREUILLE
 


